
COMMENT ACCÉDER A TLC OCCITANIE ?

→ Quelques étapes à suivre

• 1E ÉTAPE : CRÉATION DE VOTRE COMPTE PERSONNEL

 Votre cotisation 2024 auprès de l’ASCET 46 doit être à jour
Vous  recevrez  dans  un  premier  temps,  par  e-mail,  le  courrier  de  présentation  de  TLC
Occitanie, la procédure de création de compte personnel et ce guide « comment accéder à
TLC ? »
--> pas de supplément à payer sur votre cotisation 2024

Réception  de  l’e-mail  d’inscription  à  TLC  Occitanie  (e-mail  provenant  de
inscription@chrono-start.com) et de la carte d’adhésion 2024 à votre nom (ci-dessous).
Vous n’avez rien à faire pour la recevoir, cela sera fait automatiquement

Réception de l’e-mail 
d’adhésion

Carte d’adhérent à votre nom

jjjjjjjjjjjjjj

jjjjjjjjjjjjjj
jjjjjjjjjjjjjjjjjjjj

mailto:inscription@chrono-start.com


Suivre la procédure de création de compte
Le guide de création de compte vous a été envoyé par e-mail. 

Une fois votre compte personnel créé, vous pourrez accéder à la Page d’accueil de 
connexion 



• 2E ÉTAPE : COMMANDER DE LA BILLETTERIE À TARIF RÉDUIT

Pour  commander/obtenir  des  billets  à  tarif  réduit,  vous  pouvez  consulter  le  catalogue
avantages  2024  des  loisirs/sorties/activités  accessible  depuis  l’onglet  BILLETTERIE  /
GUIDE OCCITANIE et découvrir toutes les prestations des départements de l’Occitanie,
certains limitrophes et au niveau national.

    4 possibilités     : 
• depuis le catalogue avantages

    -présentation de votre Carte Loisirs au guichet du prestataire choisi 

- achat de billet/contremarque en fonction des stocks disponibles à TLC
/!\ Délai de commande peut s’appliquer 

- Contacter TLC Occitanie directement pour obtenir le code promo

• depuis France billet
- par votre compte personnel préalablement créé 

Focus     
Commande de billetterie avec France billet

→ Consulter le guide de création de compte et les pages dédiées pour l’accès à France billet



Accès à la billetterie par villes

Exemple: Cahors



ATTENTION

Toutes les salles de spectacle du Lot et des départements voisins ne sont pas accessibles ! 

A savoir :
La demande de participation culturelle de l’ASCET à hauteur de 20 % reste en place.
Elle pourra continuer à être déposée via le formulaire dédié et le nouveau calendrier indiqué
sur la page web de l’ASCET (à venir prochainement).
Page  billetterie  :  https://www.fnascee.org/demande-de-remboursement-billetterie-
a23889.html

Cependant, les billets obtenus à tarif réduit avec TLC ne seront pas pris en compte pour une
demande de participation culturelle supplémentaire.

Découvrez les infos billetterie avec le blog de TLC 

Accès depuis l’onglet BILLETTERIE / LE BLOG DE LA BILLETTERIE
https://billetterietlcoccitanie.over-blog.com/

→ l’actualité sur les sorties/spectacles/sport de la région
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